










Conseil d'administration 

Synthèse réglementaire 

Commission de contrôle 

travail, dans le cadre de la procédure prévue au quatrième 
alinéa de l'article R. 4623-20. 
(O. 4622-41) 

Procès-verbaux 
Cosigné par le président et le secrétaire de la commission 
(D. 4622-42) 

Indemnisation 
Les membres salariés de la commission de contrôle sont 
indemnisés intégralement par leur employeur de toute 
éventuelle perte de rémunération résultant de l'exercice de 
leur mandat. Cette indemnisation prend notamment en 
compte le temps de déplacement et les frais de transport. 
le service de santé au travail interentreprises rembourse à 
l'employeur les frais ainsi engagés. 
(D. 4622-43} 

Le président du conseil d'administration est toujours un membre du collège employeur. 

Le président de la commission de contrôle est toujours un membre du collège salarié. 

Le trésorier de l'association est toujours un membre du collège salarié 

La désignation des membres du collège salariés est réalisée par les organisations syndicales 

interprofessionnelles, représentatives au niveau national. 

La désignation des membres du collège employeurs est réalisée par les entreprises adhérentes après avis 

des organisations patronales. 

Les orientations souhaitées et validées par le GPRO 

pour un bon fonctionnement des instances de gouvernance 

au sein des services de santé au travail interentreprises 

Respect des rôles respectifs du conseil d'administration (CA} et de la commission de contrôle (CC) 

o Rappel des rôles du CA et de la CC
• La CC formule des avis et des préconisations à destination du CA qui décide.
• La CC n'est pas une instance représentative des salariés du SST.

o Constat : les membres des CA et CC ont des difficultés à différencier le rôle des deux instances, en particulier
lorsqu'ils sont membres des deux.

o Pour contribuer à un meilleur fonctionnement de ces deux instances :

• Il est préférable que les représentants dans les CA et les CC soient différents pour éviter la confusion des
rôles.

• La CC donnant un avis au CA, il est de bonne pratique que la CC se réunisse avant le CA.
• Pour un examen de cet avis par le CA, il est préconisé que le CA dispose de temps après l'expression de

cet avis par la CC.
• Les ordres du jour de la CC ainsi que les comptes rendus sont établis entre son président et son

secrétaire; dans tous les cas le secrétariat administratif est assuré par le SSTI.
• Les ordres du jour du CA sont préparés par le président, le trésorier, voire le bureau de l'association s'il

est prévu par les statuts.
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